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APRÈS ART. 30 N° 254

ASSEMBLÉE NATIONALE
19 janvier 2018 

ETAT SERVICE SOCIÉTÉ DE CONFIANCE - (N° 575) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 254

présenté par
Mme Louwagie, M. Nury, M. Straumann, Mme Bazin-Malgras, Mme Valérie Boyer, 

Mme Anthoine, M. Reiss, M. Lurton, Mme Poletti, M. Brun, M. de la Verpillière, M. Descoeur, 
M. Hetzel, M. Jean-Pierre Vigier, M. Leclerc, M. Dive, Mme Genevard, M. Bazin, Mme Dalloz et 

M. Cherpion
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 30, insérer l'article suivant:

À la fin de la première phrase du onzième alinéa de l’article L. 411-11 du code rural et de la pêche 
maritime, les mots : « et, le cas échéant, nationale » sont supprimés.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Suppression de la base légale de la commission paritaire nationale des baux ruraux créée en 1976. 
Cette commission n’est aujourd’hui plus constituée, et ce, depuis plusieurs années.


